
Barème d’honoraires 

 
TRANSACTION : 

 

De 0€ à 80 000€         6 000€ TTC 

De 80 001€ à 120 000€    8% TTC 

De 120 001€ à 150 000€    7% TTC 

De 150 001€ à 200 000€     10 000€ TTC 

De 200 001€ à 300 000€    5% TTC 

De 300 001€ à 400 000€     15 000€ TTC 

     Au-delà de 400 000€        18 000€ TTC 

Le barème s’applique sur des prix nets vendeur 

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur 

 

LOCATION : 



 12% TTC du loyer annuel hors charges répartis pour moitié entre le locataire et le bailleur. Le tarif inclus 
un montant de 200€ TTC pour l’état des lieux et la rédaction du bail. 

 

 


